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Divorce par cosentement mutuel

Par grenox, le 16/06/2008 à 18:32

retraite 972.93 euros compris rente accident du travail. retraite de mon épouse 537.73 euros .
Quelle sera le montant de la pension alimentaire pour mon épouse?

Par ly31, le 16/06/2008 à 18:38

Bonsoir,rnrnVous avez choisi un divorce par consentement mutuel !rnrnMaintenant, il s'avère
que c'est à vous deux de prendre une décision en ce qui concerne le montant de la pension
alimentaire pour votre épousernrnJe vous souhaite bon couragernrnly31
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